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CURPORATIONS ECCLESIASTIQIJES.

A L'È DITEUR DU PIL OT.
M. L'EoiTFUn,

Ayant lt dans le Monîlreal Wtnrss du 12 cIe ce mois,
un article édiontil tu sujet dos"corporatiuns cuelésiasti-
ques " dans leqtel ou aIllgue, avec assurance, que les
il retours nacessaires " de l'tat ldes fnds des comulii-
nauttés religieusts incorporées il iCana ta ni pou vaient
s'obtenir qu'après beaucoupC de peineîs et de dépenses, si
tontefois Ame o iparvenait à se les proeurer ; et ayat.
raisou ndeeroir qu'un pareil avancé était une caloniric et
qjute certaines allusions contenues dans des paragraphes
assez réceis de ce mtêmuaîe joura 1 l att sujet des revenus
du Séiinaire le St. Sulpice, et île l'eîîîploi d'iceux,
étaient aussi ma1:l fionldcs, j enanasti. done transporté
chez les léovérends Messieurs de la Procure du séminui-
re, avec aune cope de ce journal i la main, pour obtenir
dde leur part telle réponse qu'Il leur plairtit lhire.
Ma visite out liea dans l'après-nidi du 1 du couirat,
et leb endinai nntin on t'nvitapoliment à y retour-
ner pour recevoir tua état par écrit des aflhires de Plus-
titutin et uème nt vérifier Pxactitude par l'inspec-
tion personnelle des régistres, qui se tictiiiet à la pro-
Cure.

Comme je considère. Monsicr, que c'est uin acte l
justice à Ces révérends Messieurs, ainsi qu'à cotte por-
tion du public qui place sa confiance dans le 6tness
comme utne autorité incontestable. qle les renseigne-
mIens qui mu'ont été ainsi promptement communiqués
devraient être puliés stns retad, s je vois pic de v -
loir bien insérer dans le plus prochainunméro de votre
feuille, gnétralement répalr,dules faits qui suivent.

Les pritres du séii;u ir savent très-bient g'ils sont
tenus sur toute deantide qui leur serait faite par le
Gouv. Général ou la personne yant 'amiinistratio dut
govertenemnt de cctte Province de fouranir u état de-
taillé des aflhires linanicières et temnorelles de leuirCor-
poration, et le Witness pprendria e plus queleurs ré-
gistres sont ctnus de telie sorte qu'ils peuvent prrseiter
un état de cette espèce ci ioins de vingt quatre heurcs.lI
n'est pasboin non plus qu'on eur apprenne a quels o-
jets ils doivent employer leurs revenus ; ils connaissent
toutes les inljonctions des ordonnances à cct égard, et ils
sont ;retsà se confornier strictement à touts leurs ré-
quisitions. .tPremiiiièreiimetnt, en ce qlui regarde les dé-
tails les aflires le finances auxquels le Vitness fait
allusion se trouve le montat des arrérages des droits
seigneuriaux sue ht corporation a le droit de recev-oir.
Le joutrnal en question( dit nsez correctemîenat qute ces
arrérages s'élèvent à £56,700, mais ensHite il insiuec
d'une maunière ien sigiileativ-e au Reeveur-G néral
que "tVut 'excédent eu sus et atulessuîs dl ce montant"
devrait étre versé entre ses mapius nor sa sucvillance
etai pour b'avantag du public." Le WVitnc-s inaur a pro-
bablemuaent pius d'inquiétude P'aviir àl'ègard le
" tout. e'surplus, uprès qu'il aura été intforîi qu'à
l'égir deces arréruges la somuine entière perçue à ve-
mir ait ler oct. 18--S ( Sannées) est de £1.3,2S9, sur la-
quelle il itn lqt e tenviron- ;£f0 par année pour les
dépenses le pelreptiiui. La b Ilance, à l:aquelc le Sù-
minaire a urait droit, est d'environ; £l8,000. mais si ln

considIc la valeur en général des vieilles créances,
et les temps peut ivorables où nous vivons, il n'est
guère probable qu'on puisse espérerr die les réaliser do
sitô, minius puruant. que le zèle du Witness pour, le
bien public unc un tétat ri( choseis plus florissant.

'nu itre source de revenus auxquels le Wituess fait
nllusion, est le droit île comua tation,a sujet dugnel le
journal en question dit uelque chose qui 'est mas ns-
surément très clair ;après avoir parlc los Seigneries
apparteînnat au Sénaire,il nous dit : "Ila commutttion
" doit s'élever ' une soimiie considerablequi ta été es-

tiné, d'arès des calculs que L'on peuit produire, a
" £500,000."

Cettesettence, quelque soit l'interprétation qut'onî
puisso' lui donner enc e qui constitue cette somme
in ftro ou non, leu illiporte t;iais li ivérité est. que le
ion tant iactuel des couiutations eCelUtées jusU'nu 1ler

Oct. S, est constaté être de £75,500 7c. et quatnt tu
gtin ultieur, c'st-à-dire, le nmiontun total que doit pro-
dtuirehu l roit de comuatation-on dira tout simplement
qu'il est impossible d'en prler avec certitude, nonobs-
tant les tsavans calculs dut vas tai contraire. Oui peut
néanuoinas avanacer avec assurance que si la dl.ré-
ciation actuuele des afltires continue, cela affectora
grandement cet idtimrttumi. J'ai dtit, 1\lQnsieur, qutte le

montant actnel des commutatnioUs e ctucs était de
.£7 5 ,500-7c. Permeutez umoic le vous f iire voir contnent
le Séumîit:urereend compt de cette souien d'après les
régistres mêmes le cet EItblisseient.

Entr les mains des Acquércus à qui des délais ont
été ccordés. . . .- . . . £-5,929, Ils. 9d.

Entre les mains les Censitaires
à titre île crentes conustitttécs. - - 6,813 19 8.

Dans les fotnds pIlics. . . . 18,51S 4 2.
E,'mployó eon iacquisitions cdebiens

fotnds,prodiclt des intérts, . 20,979 13 7.
Eumloy i îer acquisitions le pro-

priéts pour les établisseiens du
Sémilitaire. Savoir:. Chapelles,
EcolOs, etc. . . . . . . . 5,386 13 3.

Mis on r'scrve pour ]hi propriété
TOpelée la ferme de Woodlandi ou

Terrebois, . . . . . . . . 5,000 0 0.
En Caisse, dont partmic a. té m-

oyé à. li bâtisse du Inouvean Sé-
i r.c,. .. ..-.-..-.. -. -. -. -2,72 4 7.

£75.500 7 0.
Il- paraît il'uprès ce tableou quer- £GS,000 sonat palncés
et tmianuièr:e à- pjroîduir- unt revent dl'env-iron £6 ,500

sans y comîprdudro les pedes rjti out lieu. Oundir-a

pîut-ètro tun'il est imiî:s.ililo que le séminaira plisso
rencont.re-r ses obligations avec cette somme. Cela
est vrtic ; ruis, il a aussi d'autres ressoturces. Depnuis
la pas-ation de l'.rdonnanace du 9e juin 1840, le mon-
tant anuiiiiel, torme hmouyen, le la recette pour arréruges
de lotdii et ventes, rentes annuelles, produit des mon-
lins, frmes, s'est élevé à environ £8,500,,ce qui,ajouté
à la somme ci-dessus de £6.600, compose les revenus
du séminaire de St. Stîlpice rue l'on doit porter, cin
noibre roud, à £15,000 par alinée, et nonpas £150,-
000 ; ainsi Lqu'il a été. si soitvott et si lionnêtement
avancé par les autorités du calibre dt Witiess. Main-
tenant, Moisietur, lorsqu'on aurac déduit de ce montant
total de £15,000 les frais dle perception, les dépenses
d'entretien sur les bâtisses, les améliorations faites aux
mouiltîs,etc.,le soutien de vingt quatre prêtres attachés
au Séminaire, neuif prêt t-es au collge, trois prêtres au
Lac îles Deux-Montagnes pour la 'desserte des Saiva-
ges; le vitngt-tiiuq frères chargés de J'instruction de
viigt et uie c s, o pI s t e deuix tmille jeunes gar-
çons ; la dépense pour l'enseignement de deux mille
jeutnes filles instruites par les religieuses (cans ces deux
cas Pinîstruction étantdonnée gratis); le soutiend'un
nombre d'orphelinsjamnis minis de ucinquante on soi-
xante, daus b'hôpital les Sottrs Grises, on outre eiviroi
itne co'ntaine d'autres tl'orphelius otu même plus, dans
d'atres établissemtit-uts. les aumônes données auxi î,pot-
vres et dontDieui seul cInait le ioibre; les réparations
deschinpellts et maisons d'écoles dans les différentes cô-
tes de la paroisse; les sommes données pour la conastrîie-
tion le la paroisso,et de léglise de St. Patrice; lorsque,
dis-j e, ces divers itemas le dépenses auront été réunis
ensemble et déduits dlii reveinu dont j'ai fait motion, je
serais très curieux d(e connaître quel pouvait être le
montant qui, 'après le Wilness, auirait pui être enployé
- à bacquisition de propriétés dans la valiée du Missis-
" sippi, at soutien dIe Coltléges et d'Evêques dans POré-

!gon, dans le districi d. lit Coloibie et dans Balti-
mlore." (vide le Witness.)

Je pense, Monsin:t, que les personnes qui ont le
ses coliiu i tuaordinaire comprendront. d'après les clé-
tails que je "iets de dounner, que bien i<jjî que ces ré-
vérends Messieurs ayant des reventius démesurés à leur
dispiosition, pour des fins que la Wiiness vLett bien leur
prêter pur ses initinuations, ce n'est que par la plus stric-
te économie, ainsi gie par l'administration la plus soi-
gnée, qt'ils sont à même le remplir et rencontrer les
iuombrutses obligations dont ils sont chargés.

Cette esquisse mura aussi, j'estière, l'eflet de faire
apprécier la valenr les insinuations téiinbructises du
W'itness à Pégard desî-'I"comptes compliqués,", et cotmbienu
il est. Ifcile de réfuter les fltisses accusations contre le
Séiiiimire de St. Stulpice eun ce que los retours néces-
saires i ioulvaient être obtenus quL'avec beaucoup de
troubles et de dépenses, si toutefois même on réussis-
sait à les obtenir.Ges observations serviraient aussi.j'ei
suis persuadé d'indîlex quant au caractère de véracité
que l'on doit attacher aux aceations qui sont dirigécs
contre J'ntires corporations religieuseseut Canada, ab
uno disce omnes.

OBSERVATEUR.
àlouitréal, 12 mars, 1S49.

Troisièmte, quatrième, cinquième et sixième résoitions
qui doivent êtreprposées par lon. M. lincket, en comi-
te etoude la chotmbre.
3v Qu'il est expédient que les articles suivants soient

extaits de droits, savoir : Préparations anatotiulties lias-
truilments et appareils île physign iet chmielivrs imprimtés,
cartes géographiquetis, bustes, ouvrages eni marbre, bronzve,
ahbtre tou pIlître de Paris ; tableaux, dessilus, gravures. cru-
qîtus et lithographies; cabitnets de mnit s, médailles oit
ptie res précieuses et nuites collections d'antiquités i échan-
tillons d'histoire naturelle, île minéralogie et de botanique.
Modèles île machincs et autres inventions et perfectionne-
inents danii lei arts. Espaces et lingots. Armes, vête-
men's, provision.s et vivres le toutes espèces importés dains
la province par tcut. cotimiissaire oui coiiiissaires, contrac-
tiur ou contracteurs pur I utsige le Parmée oui de la mari-
ne dle Sa Mjeste, oi pour Psage les tribus sauvages qui
habitent la provintce, pourvii que les druits payables autre-
ment sur icelles doivent être défl-ayés ou supportés par le
trésor du Rtoya îîu-UmUi oit le cete province. Chevaux et
voitures île voyageurs, et chevaux, best iaux et chariots et
autres voitures i eiiiloyés à trinsporter les marchandises,
avec liarnais et attelages nicssaires,tant qu'ils serviront bo.
na2 fide à cet objet, excepté les chevaux, bestiaux, cha-
riots, voitures et harnais des personnes qui colportent des
elf-les et mia rch:tuanlises par la provitnce pour les vendre cia
dtuil, et les chtevnutix, bestiautx, voitures et harnais de tout
cirque ou comipignie équestre ; les cheaux, bestiaux, voi-
tures et harnais de toute imiénagerie auiront entrée libre de
droits. I.es donations le vêteients spécialeet itm-
portés pour Pusage les sociétés charitables île ette pro-
vince, ou pour être par elles distribuis gratis. Graines de
touites sorles, les iistrumîtets et outils d'agriculture et les
animaux pour améliorer les races, qtuind ils seroni spécia-
lcment impoiurts bonifide par quelque société i ncrorC
ouI établie pour l'encouragemet de l'agriculture. Les amti-
cles st.ivants à 'usage oiu en la posssion( le personnîîes
venant en cette province pour s'y établir, savoir: Les
.Vêtements à lemi usage actuel et elets nobiliers qui io soti
pas des marchandises ; les chevaux ut bestiaux ; les outils
des gens de mtîétie-r. Les metuble dti mniriage ql rie sont
point es machandisesr a plirt iant auxi habitantiL de cette
provinco qui soti sujets di Sa Majesté et -qlui décèdent ei
pays étrangers. Et les articles snivants, impomrtés directe-
montî dles lits-Uniis ou île tquelqut'unte des provinaces rie
l'A mtériqîue Brittnttiqîue dtu Nortd,de ln pîrovenanicî îles dits
*Ettais-IUntis tituc de <ites ptrovinlces,- oui îtrouiits oiunti nftic-
fuirés dantsles dites p'rovinîces, saivoir: Animtnuîx, bauoîxi lard,
biscuit,. paln ut itrre, pôtue de cactto, blé ctu grains île ltutes
sorres, farine~ poissont frais' oî satló, sacih ou mnarilié, httúle

de poissor,foirruires ou peau-z de poisson nu anniniatux marins.
gypse, cornes. vianle. volaille, plants, arbrisseauxv t nrbre
pattes etvégétaux de toutes so tes, graines de touts sorte,
peaux; pelleteries, fourrures ou ueues non apprêtées, bois
Savoir ; planches, madriers, duilves, bois de construction et
de chaîlTpe.

4ü Qd.il st expédient de prohiber l'importation cri ceue
province des articles suivants, savoir:. Livres et dessins im-
ioraix on indécents. àMnnaie de faux aloi et contrefsite•

5f Qu'il est expédient que tans tous les nas où des droits
(le douaies advalorem sont imposés sur des atiiles. la va-
leur dPaprès laquelle le droit sera calculé sera la valeur ré-
elle au port d'etre, qui sera calulée n ajoutattaf uilcoût
un valeur vénablle de Particle dans le pays où il inra été
acheté ou produ;t et au noiumet de l'achat ou exportition,

ttes les charges y afférentes depuis la date de PnLtrée,
excepté JPsuraince.

Go Qu'il est expédient, pour la protection tant du conm-
merce honnuête que dlu revenu, 'emînîcher que les mnar-
chandises sujettes à des droits ad talorpm sOient estimées
ratldleusteent au dessous i.e leur valeur par la nomination

d'éval~teturs capables, en donnant à ces éval Jaieitrs et
aux pcrcipteursle droit ld'itecroger des témoins sous sr-
ment, enc exigeant la prodution de let'res dc'eiivni régulière-
ment nuestées, par la roitiseatiti des aruhiantdiss relati-
veini q txqielles des fraudes seraient cumieset en exi-

antuit convenablement ces marchali'es, et en adoptant
t-ules les nitres précautions néesaires pour prévenir c.
punir les fraudes ; et d'apîporter à l'acte des douanes ls
autres amendements dont l'eperience a fait vuir la néces-
sité tour mieux en atteindrele but.

A F F A IRE S D ER O U T I N E.

ASstDTBIlE LÉGISTATIvE, LUNDI. 9 ARILS49.- s-
bills grossnyés suivantss sonit lui polir la troitsiéme fois et plas-
sés: Bill pour incorporer la compagnie d'entrepôt deQuébec.;
Bill ponr proliber l'usage de la strychice et atres poisons
pour la destruction de cet taines espèces d'auniattx sauva-
ges ;i1l pour incorporer la comnpagnie deý mines du saut
Sue. Marie. Pétitions rîçuies et lies : De Archibald Rlus-
sel et tittres, de Pakeuîham, demandant Pabolition dle I
neite capitale ; Du Rév. M. Foisy et autres, de la paroisse
de St. rtoîtar.I, comté de Hîntigon, demandant que la loi
qui règ!e l!otroi do licences dubrge et la von t" t -
queursfortes soit amendée de manière à avancer la cause de
la temnpérance. M. Laurin présenîte un bil pour intorporer
Passociation appelée la Congrégation des hommes le la pa-

oisse de St. Roch de Québec ;i-<eoueiîre,jeudi pro-
chain. M. Chaîuveau proose lite la r dle dle eee chat-
bre relativement à la compa rtfrion et au pi diemtett e r-
noins devant les comitÉs spéciaux, luguel.e exige 'intor-
vetnon du comité permanent des dépenses contingntesnit
rescindée, en autant que cette intervetion est exigée ;-ro-
Jeté sur divison. M. Beaibien présente tii hill pour nito-
rikec la formation de conagnies à fond- social Idans le as-
Canada, pour la constructiot de emins mnacadaié, et
des ponts et autres travaux de méme natître ;-seonde iC.
tur, jeudi prochai. IHn. M. ineks présente uni bill
pour établir de meilleures dispositions relativement aux pin-
ges qui seront prélevés sur les travaux publies de la provii-
ce, et pour d'autres fins relaiives aux dits travaux ;-se-
condo lecture, vendrli prochain. L bili cr u:sqv., thi
conseil. pour -ourvoir à I'tabli soment de omnni ies à
fonds social pour l'exploitation de- mantutures, de min.
et pour d'autres fins méeiiues et chii ues. e. lu polir
la troisième fois ; M. Rt-iard-t propo< 'ite le dit bill inase.
et lt considération 'to la question est ro,îre à lundi p'oehain.
OrJre est alors donné d'iipriner le bil. Uin ness.ago est
reçu ti cns-il, adoptaNt le bil pour incorpuirer la soété
St. George de Québee, avec. ivers ameniemons. l Hon.
M. B3ouilton propose qtiue le hill por liitr'r le nombri, des
foennnaires exécitif<, et le salaire ;aceordl à chacun
dJ'euîx et pour d'autres fins relatives à l nomtmiatiinii aux.
charges, soit maintenant lit une sconle fois. L-hon. .M.
Baldwin propose ci] amnemlement que le bil soit lit la s'-on-
de fis de ce jour cri tris tm<is pour 4S, contre 4. Le
bill dle M M. Primenu et Trolier est lit pour la secotndre oi,
et renvoé au comité. Le bill pour atitoriser la companiie
des terres dc ' mérine Britaniqîue à établir des ma un-
factures dans les tiwnisips de 'est, .'st lit pour la seronde
fuis et renvo au cmit: Le h!ll (<iu con<ei,) pair au-
toriser les religieusesY d lhôpital eéné rabîle Q Itoueb po-
séder d'atres bicns-fonds, et antvidé en rolèté, est lu
pour la 2 le fois et ordre est donné de grosstver les amtenude-
mens. Le biIl pour li chtusée dlnuol i' de John Yule
est Ila pour lit second(, fois et renvoyé au comité. Lie bill

pour incorporer les Pèrns Oblats et lu tpour la seconde rois
et renvoyé ai comité. Le bill pour lacte incur-
piraint la compagnie du chemin de fer du St. Lrutrent et wd
l'Atlantique est lu pîoorla rouîdel fois et renvove an -onité.

. ASstBiE LGitSLATtV E, MA RDi. l A VtmL, lS49.M.
Chauveau pimpose, que le bill (du.coonii) <Oir autoriser
la communanté des relieus-es dc tPhîôpit aI-génèral le
Qtuobec àn acquérir cet ossèd'r lautrces liens ieubles jus-
qut in certmu mntant, tel i<:'aenlè, soit mintnant lu
polir la troisième fis ; pur 30. contre 1 (Fit). M. G.M
Shewuod, du cmtit dcs bills privés, rapporte le bilI de la
société St. .Tcan Uptiste de \botré-I-le bill de la chamri-
lbre île Ilctuie dls mcthands de Moetréal-et le bill de la
sociélé St. Pttrice de Quiébee. Sur muoion dle M. Chnu-
veau, les amemements tito onseil au bill pour ' icorporer
la socitté St. George do Québec soit pris Cn considération
et cOtés.

.Asst E ~rA s.ATtivE, Ms EtEt, Il AVRIL, 184-9.-
Politiins reçues et lunesD cuol i ni cipl du cotai té
de Kamnourask et du conseil im cipal du comté de Port.
utuf, di'tnmiti iceitriis naneils à latlii qui règle la
tenure setineuriale ds terres,.e t deiindanitlt tt un reaiède à
certtiains iabus; Do Robert E. ,Buriis, écr., et uttres; mem-
bre' dii barreau Ju Haò-Canadia dianrla'ut u'J haibi
pour aiender la j\ilicatit î aut-Canada oit phas'ê Ju-
rab : lia seesessioi. Sur motio de 'Hon. M. Baldwinu

il est ordonnl quse pour le reste île la session, lorsque, la
chambre proctdtint au ordres du jour, le membre chargé
dc la mesure dont le tour viendra sur les ordres dujour poûr
la discuesion 'est pas présent, ou ne demande pas lui-
rmêmîne ois. par 'entrerni-e île quelqu'anire membre que le
dit ordre du jour soit remis.-le dit ordre. si la chambre
consent i ldemaide, era mis ar ba de l liste des ordres
dit jour, a moins que par le consentement de la hatbre le
dit ordre ne reste Cn la tmîême place nu quelquse autre place
sur la dite Ise. Le iIl de I indemnité des membres est l'ù
pour là teande fois, et ordre est donné de le grossoyer.

NOàUVELLES DIV ERS E S.

FRaNcE. -Aocun représeltan nlie pourra desormais être
actionnaire d'un chemin 'le fer dont la créatinn sera auto.-
risée par l'Assemblée ; aucun représentant ne pourra, pets-
dant le coursde la lt-gis:aure, et six mois aprcé, trai'er
d'une fourniture avec le gouverniement. Vous voyez que le
Mesures prses contre la corruption sont portées psu'a e-
cès, et que le cri poussé jmis nar M. dpildevUtle: " il
ltit chasser les marchands du temple !" a trouvé de Pérh
dans notre puritine asse n- bléW . N'a-t-elle pas dépassé.
le but ? Je le miis. mrim hlé Fayet qui a abli, avec
une lgie pleitne eticverve, qute toutes ces restriction.
étainet au'ant -ittintes ai droit des citoyens à la souve-
raitelé popaire. INous sontoes ventis irien vertu dI t
sull'rage uiverset, a-t-i! dit, et dpuis ie tnons y Sommeis,
nus ne travallons qu'à une chose, à le restreidre, à le di-

iner, à Pauihlti- ;nunn tu , à rétrîgîradler vers le passè9
En g nainsi,nous prenons le chmicmttn des gouverne-
ientS tmbs.'" Tous les hmnespratiques. pratiques, toits

Ils magistrat et adminsl rateurs do uqu expérience se-
ront forcément eclus ud : léilature ; anssi, labbé Fayet
nà-î-il pas.cait : .Cîre lui fera les prochaines
élections. d'accom, mais ele n'et ra ns date" La ma-
jorité seut te en baissant le front sous cette prédictiou, dont
elle sentait instructiveient la justesse.

DEUX HoMM!.M. Ie Gitrîriu a pris une posit-on à
laquelle un ne peut refîrer du couratgte, car elle a contre dié
le courant actuel dle lopinion puibliutpe: il sC-st-pos en
cliamipion de la liberté illim i ée de toutes choses, 0u il di-
fend cette these h isardese avec n talent qu'on doit nd-
mo irer. lort uttne qu'on u na:':ag pas es convirtionA. Aus-
si est-il 'objt des n mp ilu w i u. Pndh io
ii nie trouce omt u Tiiit allé ihicîgnee lut. Et v
verreiz que re O«e<t pa pe lire, quand vo us saurez que M.
ProuittFa se croit de force à povoir, au besn. desitîv r
Dieu et îpctm a sa place la _direction -li nunde ! 'a.
cho n est tetelle et positivc. o L 'I quviint d ecrire
el mprim-rect in-r-ah! colo-e le fo-ie et dorgueil
anri avoir établi que Li réaohti-utui ie février n'avait eu
d'auutre Iltîl <uec dul'ult-l r i dait u trèdit:

Il1'!)se edireo.-i le bit que j'assign y ài la rvotion de fé
vier n'a i4a-: v-i, re ne ser.it p:us h iarnutpie se.-
qui soifflli rai nnouiittts, e laraison. Il fi.<Irait. croire
:alrs upe la emlilîuti n a mii î la ithilosophi et la reli-

gon o t te lt soic-nriete est e tigagoe dans nue inipas<e;
il frtaidrait dire qute l! t h i-s a PI a éte loe a 'l'i iomnie piour.
egarer son juigeient. t que !l rgres, dans ilhunatiité, est
untte anrma de la Providence
. i il n'en sera poit :ue, lecteur. je vous le jure . " et si

la p&uls: ni-e se!t <it m ,m l tmonde pouvait faiblir dans
ses 'rsob:im<.il y :rait ez de force dans une seulte
tète ;tpoor îplier lit d.et e : " Si DISU POUVAIT HEStTER, 'UN
HOM3E E REMPLAcEtLAIT...."

NAoLéoX.-le 20 à ni-. ttn1 1o:haute cérémonlie 3
e -ie l 'Hôtel dosInvaulids L' gni al Petit a fait re-
mise à J erònm Boparste,.>tuveriiur de Pil, dlu man..
teau iiitarial, le Pi et (it grand ( c lrdn de la Légion..
Honinetr que l i eur portai à lit bataille. dAtsterlitž
On voyait ene- ire parini ces gloriots es reliques la conroi-
ne impérial donnée à Napoléon p-r la ville ie Cherbourg
les clés du tunèrau. tue coturnne qu'il îportit le jour de
son co-urornnlu-mîuent. et enun sort ldrap ioltuaire -e les ei-
blées imp l,%u. e nirprnu eux drapeaux pris à
la bataille d'Aisterliz ont été salués av: arclamttation par
tous le- invalides rangés en httaille :lans les ecuirs de Pô-
tel. Chlicn d'uis volait îpresser ces ilustr-s trophées
le notre glire iilitaliie. m e--oi ide V tph.iie a dîistri-
bué ensuite, lpar trdre dI présidut dc la Républiqu, huit
crixi l'lioneur à dus invalise&s de tout gde ; legou-
v0enltour a accV)oil pagynè la remise de cet iisigne de îl paroles
pleines de enveillr-e et a pIe!é qu es-unes des ac-
tions d'échtî les nouveaux décorés. A près celte crômo-.
nie,Io .; invalides sont rentrés datns leurs cli:utrbrées aus
cris : Vive Je vice notre tauerne:-

RÉcoMPurYsE.-Un ordre dît jour tIi sgénéral Duli,
comittmandlat la pace le Paris, annonce attx troupes q e
les deu\ caporaux du ISe léger, hminidt et Lecomtîe , qpi,
etn hule à des tentatives lematuhage SOC!talste, ont ar-.
iété eux-mn.ues Pembauebeur, sont pour récompense nom-
ues seigens.

TnormIs.-Le gouvmrnement va, dit-on, réti at camfp
de Saint--3mr nrés de 200,000 homnies. Le projet de
lauritè est de conttetnt rer l- ropeO à Teilles eru
camp de Sairnt-latr ; an ro-lemtenut serait établi entre les
divers bataillons( qui, à tour de rèle, iendra iet faire le er-
vine actif de la capit:le. On esnére ainsi min re les s'lJats
a i le la contagionlidiiotcrtaiiqte.

STE&RvENTIOx.-Le 27 évrier, le goueBrnem'eut romain
a comnmuniquàé bAssmblée- costitan1e. réunie- dans ses
a-, quun-ît* îve-to- èut% îuutiuietiîde ~in pard de

I 'Auttlrictux dle Ntplcs etdîlb'.Espiagne. La Fritac; apeée
par aeIX en ire partie, na pas eneore lti coînnaîtrâ sa.
reponse. Il a anununcé, cenhni, qftutun corps tl'rame Napoe

aitai n ma tî11îrt-le, et qiuiine partie êtz.uî déjà arrivée a
lafootere. Il niuta quec-, polir pa:rer à îî c sit filn ausst

gave, la .Wepupai~uune rormaine poutvaittti m tre; e0camnpagnie
v~ ng-qîuatro mtulle honttunaes eqi u i js,à~ r1 inil ce m uai -It qu e

rIc ca îiino; et que. ties ordlresi éjà~ îlot m -. o les un petir


